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La CDOA est la Commission départementale d'orientation agricole.

La Préfecture de la Vendée met en ligne sur son site internet des informations concernant les commissions départementales d'orientation
agricole.

Les demandes supérieures a 30 ha sont publiées avant chaque CDOA (hors installation) sur le site de la Préfecture - ici :

Page CDOA de la Préfecture de Vendée.

Les dates des CDOA sont mise a jour dans notre Agenda.

Les présidents d'UCSEA disposent, dans la partie réservée FDSEA (rangée dans Mon Bureau > FDSEA), des formulaires pour remonter les
avis cantonaux.
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